
 
 

2e convocation 
     ASSEMBLÉE LOCALE SPÉCIALE 

        Syndicats regroupés des employés municipaux 
 

   SCFP-Section locale 306 
 
 

Ville de Longueuil 
 

Date :  Lundi 17 février 2020 
 
Heure : 17 h  
 
Endroit :  Bureau d’arrondissement (Greenfield Park) 
 Salle du conseil – Bureau d’arrondissement 
 156, rue Churchill 

Greenfield Park (Québec) J4V 2M3 
 
 

 

      Procès-verbal 
 
 
1. Constat du quorum 

 
Le président constate le quorum. Il souhaite la bienvenue aux membres. 
 
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

Il est proposé par Marc-André Benoît, appuyé par Maryse Lauzier, d’adopter l’ordre du 
jour. 

 
            ADOPTÉE à l’unanimité 
 
3. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée locale spéciale du 14 mars 

2018 
 

         La dispense de lecture est proposée par Jacqueline Fortier, appuyée par Marc-André 
Benoît. 

 
            ADOPTÉE à l’unanimité 
 

Il est proposé par Annie Bouchard, appuyée par Jacqueline Fortier, d’adopter le procès-
verbal de l’assemblée locale spéciale du 14 mars 2018.  

 



            ADOPTÉE à l’unanimité 
 
4. Nomination d’un président et d’un secrétaire-élection 
 

Stéphane Simard propose Éloise Landry à titre de présidente d’élection et elle accepte 
sa nomination. 
 
André Duval se propose comme secrétaire d’élection. 
 

5. Mise en candidature pour un poste de vice-président pour une fin de mandat 
(2020). 

 
Maryse Lauzier propose Karine Laprise qui accepte sa mise en candidature. 
Il n’y a pas d’autre mise en candidature. 
 
Karine Laprise est élue par acclamation. 
 

6. Mise en candidature pour deux postes de délégué pour un mandat de deux ans 
(2021). 

 
Jocelyne Lajoie propose Jacqueline Fortier qui accepte sa mise en candidature. 
Sylvie Paquin propose Daniel Rochette qui accepte sa mise en candidature. 
  
Il n’y a pas d’autre mise en candidature. 
 
Jacqueline Fortier et Daniel Rochette sont élus par acclamation. 
 

 
7. Point d’information – comité de négociation 

 
Le président présente le comité de négociation : Stéphane Simard, Annie Bouchard, 
Sylviane Côté, Pascal Nantel (absent à cette assemblée) et lui-même d’office. 
 
Il explique que le comité de négociation veut entreprendre une vaste consultation. Ce 
sera très intense. Leur objectif est d’organiser plusieurs rencontres et de les réduire à 
des groupes ciblés si nécessaire. 
 
Le comité va s’assurer d’avoir un bon canal de communication (ouverture d’un compte 
courriel en 2021) pour transmettre les informations et cibler les besoins : conciliation 
travail famille, horaires, assurances collectives. 
 
Le cahier des charges est monté pour les demandes des membres. Ils vont boulonner 
les textes à double tour. C’est un projet qui appartient aux membres. Les membres 
doivent faire part au syndicat des réalités qu’ils vivent comme les retards coupés par 
l’employeur et d’autres que les membres connaissent, mais pas le syndicat. 
 
Le comité de négociation est conscient qu’il y a cette année un gros travail à faire. 
 
Sylvaine Côté précise que le comité va consacrer un temps de réflexion pour monter le 
cahier des charges. Le comité a déjà statué qu’il allait se rencontrer deux jours et demi 



par semaine cette année pour se préparer à la négociation. Ce travail demande des 
mois de préparation. Il veut rencontrer tous les groupes. 
 
Annie Bouchard précise que trois nouveaux officiers sont à la table de négociation. Elle 
rappelle aux membres que c’est leur convention collective et qu’ils en sont les acteurs. 
Elle leur demande de commencer dès maintenant à prendre des notes pour qu’ils 
puissent transmettre cette information en temps voulu. Elle explique qu’elle reçoit parfois 
des affichages d’autres villes, ce qui permet de comparer les conditions de travail. 
 
Le président ajoute que le comité compte demander aux délégués de s’investir et de 
montrer une image d’unité. En 2018, il y a eu des lacunes, alors le comité est condamné 
à s’améliorer. Il assure que c’est un engagement de la section locale. 
 

 Un membre demande à quel moment les membres vont recevoir l’adresse 
courriel pour la négociation. 

 
Le comité va se rencontrer le 28 février. Il n’a pas encore établi d’échéancier. Il 
en est présentement en remue-méninges. 

 

 Un autre membre demande qui est le représentant de la partie patronale. 
 

C’est Michel Giroux Gauthier. 
 

Le président croit que les rencontres avec la ville ne vont pas traîner. Les officiers 
rappellent aux membres d’appeler en tout temps au syndicat et qu’ils devraient 
commencer à se documenter et transmettre l’information au syndicat. 

 

 Un membre termine la rencontre en précisant que l’année 2021 sera une année 
électorale. 

 
 

8. Levée de l’assemblée 
 

Il est proposé par Josée Nantel, appuyée par Nicolas Léonard, de lever l’assemblée. 
Karine Laprise et Jacqueline Fortier prêtent serment juste avant la levée de l’assemblée.  

 
 
 

 ___________________________________ _________________________________  

 André Duval Pia O’Donnell 

 Président  Secrétaire archiviste par intérim 

  

 
 


